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SOLIDARITÉ  

Journée des aidants le 29 juin à Rion-des-Landes 

 
Le Centre de Gestion des Landes et la Fédération ADMR des Landes, en partenariat avec le 

Conseil départemental des Landes et le Groupe AGIRC-ARRCO, organisent le 29 juin prochain 

une journée dédiée aux aidants familiaux des personnes âgées et/ou en situation de 

handicap. Cette manifestation est à l’initiative de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d’autonomie et bénéficie du soutien financier de la CNSA. 

 

Cette journée novatrice et placée sous le signe de la convivialité doit permettre de recueillir la 

parole des personnes accompagnant un proche âgé ou en situation de handicap, de saisir leurs 

attentes. 

Journée animée par Jean-Jacques Amyot, membre de l’Union Nationale des Offices des 

Personnes Agées 

10h Accueil du public, Café et accès aux stands et aux ateliers d'animation (Salle des 

fêtes) 

10h30 Ouverture de la journée 

11h Projection du film « Trajectoires d'aidants », Témoignages d'aidants sur leur 

quotidien (Théâtre municipal)  

12h30 Déjeuner gratuit, Accès libre aux stands et aux ateliers d'animation (Salle des fêtes) 

14h30 Pièce de théâtre, « Mathilde, Jacques et les autres » de la compagnie Vol de nuit 

(Théâtre municipal) 

15h30 Débat animé par le Docteur Christophe Brèthes (Hôpital de Saint-Sever), en 

présence du service personnes âgées du Département des Landes et de représentants 

des services d'aides à domicile (Théâtre municipal) 

 

Infos pratiques 

Vendredi 29 juin, 9h30 à la salle des fêtes – Gratuit Rue de MÂA | 40370 Rion-des-Landes 

Tél : 05 58 85 80 31 > Inscription avant le 20 juin 

> Afin de permettre la disponibilité des aidants, il est possible de solliciter le service d’aide à domicile 

habituel (CCAS / CIAS ou ADMR) pour la mise en place d’une garde de jour à domicile pour le parent aidé. 
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